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La conversion à l’AB
Principales dispositions réglementaires

La période de conversion est la période de transition entre l'agriculture conventionnelle et
l'agriculture biologique. Durant cette période, l'agriculteur applique les règles du cahier des
charges de l'AB mais ne peut pas valoriser des productions dans la filière bio et doit donc les
vendre en circuits classiques. C'est une période délicate, à la fois techniquement (apprentissage
de nouvelles méthodes) et économiquement.

Date de début de conversion

La période de conversion vers l'agriculture biologique démarre :

� pour les parcelles, à la date d'engagement auprès de l'organisme de contrôle,

� pour les animaux, dès que l'ensemble des conditions d'élevage précisées dans le cahier
des charges est respecté (logement, alimentation, prophylaxie,….).

Durée de conversion pour les productions végétales

La récolte d’une parcelle peut-être commercialisée sous la dénomination biologique que si le mode
de production bio a été mis en œuvre sur la parcelle pendant :

� au moins 2 ans avant l’ensemencement de la récolte concernée pour les cultures annuelles
ou dans le cas des cultures fourragères, avant utilisation des produits comme aliment pour
les animaux ;

� au moins 3 ans avant la première récolte pour les cultures pérennes autres que les
surfaces fourragères.
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Durée de conversion pour les productions animales

La période de conversion démarre dés que l’ensemble des conditions d’élevage précisées dans le
règlement européen est respecté (logement, alimentation, prophylaxie, …).

La totalité des surfaces destinées à l’alimentation doit répondre aux règles de l’AB concernant la
conversion des surfaces.

Pour être vendus comme produits issus de l’AB, les animaux doivent avoir été élevés selon le
mode A.B pendant :

Equidés,
Viande bovine

12 mois
et ¾ de leur vie

Ovins, caprins 6 mois
Lait de vache 6 mois
Porcs 6 mois
Volailles de chair 10 semaines si introduite avant

3ème jour
Poulettes destinées à la
production d’œufs

6 semaines

Cas particulier d’une conversion pour les productions laitières et viande ovine*

* Mode de conversion accéléré nécessitant l’accord préalable de l’Organisme Certificateur.

L’éleveur peut engager son cheptel (laitier ou ovins viande) en conversion avant la fin de la
période de conversion des surfaces agricoles. Après une période de conversion des surfaces
agricoles d’au moins 12 mois, l’atelier laitier ou ovin viande peut être engagé en conversion et
labellisé en 6 mois, soit une période de conversion totale de 18 mois. Pendant la période de
conversion des animaux, les conditions suivantes doivent être respectées :

� Les animaux consomment uniquement des aliments en conversion vers l’agriculture
biologique (C2) produits sur l’exploitation ou des aliments certifiés AB.

� Tous les achats d’aliments sont certifiés AB.

� Les stocks fourragers (foin, ensilage, etc .) récoltés sur l’exploitation en 1ère année de
conversion (C1) et consommés durant ces 6 mois, ne peuvent pas dépasser 20% des
besoins alimentaires du troupeau. Les cultures annuelles (maïs ensilage, céréales
immatures, etc.) récoltées et les céréales moissonnées en 1ère année de conversion ne
peuvent pas être utilisées durant ces 6 mois.

Cas d'une conversion simultanée

Dans le cas de la conversion simultanée de l'activité d'élevage et des surfaces utilisées pour
l'alimentation des animaux :

� La période totale de conversion pour l'ensemble élevage, pâturages et cultures utilisées
pour l'alimentation des animaux est ramenée à 24 mois.

� La conversion simultanée n'est applicable que pour les animaux et leur descendance,
présents sur l'exploitation dès le début de la conversion.

� Durant cette période, les animaux consomment les fourrages et les concentrés de
l'exploitation (écoulement des stocks non bio et de première année de conversion). Les
stocks d’aliments conventionnels achetés avant l’engagement devront être consommés
dans le mois suivant l’engagement. Dans le cas d'achat d'aliments, durant la conversion
simultanée, ils doivent être en conformité avec le règlement.

� La règle des ¾ de vie ne s'applique pas aux bovins viande dans ce cas.
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Cas des espaces de plein air utilisés par des espèces non herbivores

La période de conversion peut être réduite à un an pour les pâturages et les espaces de plein air
utilisés par des espèces non herbivores. Cette période peut être réduite à six mois lorsque les
terres concernées n’ont pas fait l’objet, pendant l’année écoulée, d’un traitement au moyen de
produits non autorisés dans le cadre de la production biologique.

Réduction de la période de conversion

*Cette fiche ne peut en aucune façon se substituer à la réglementation européenne et nationale en vigueur :
Règlement (CE) N° 834/2007 du 28 juin 2007

Règlement (CE) N° 889/2008 de la commission du 5 septembre 2008
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